
A LA CHAMBRE 

LE DÉBAT SUR 
LA VITICULTURE 
t M NOTftt RtOAOTlON P A R I t l I N N t ) 

L» duel entre le* députes du Langue
doc et ceux de l'Algérie s'est poursuivi 
hier dan. un esprit de courtois», évident, 
chaque orateur ayant le visible souci de 
n* rien prononcer qui paisse choquer 
la fraction adverse. 

Le seul fait notable a. été U présen
ta**»* duo i—rr, p j^ j^ «éje», »» , te 
rre«pe enieliste «4 défendu, notam-
«*«•*. par M. Léon Blum. Malgré 1a 
qualité de l'avocat, le projet a été re-
VMesé par « 5 voix contre 1*0. La dis
cussion sa p s a i e l i m aujourd'hui. 

An cours de U séance, M. Daladler, 
dans une très courte intervention a tait 
connaître qull entendait rappeler le 
larti—enl dès le ssois d'octobre. 

Dana la soirée, le président du Conseil 
précisa s» pansée. M. Daladler qui a 
fait voter le budget an mois de mal est 
bien décidé à ne pas recommencer une 
Mrctue expérience et U entend, tout au 
contraire, comainmi au plus tôt la 
déncate opération qu'est la discussion 
budgétaire. Actuellement, tous les bud
get, ministériels sont prêts, sauf celui 
de la gnerru, rotai dé par quelques der
nières modifies lions, lia aérant tous mis 
au peint pendant le mois d'août. Des le 
mai. de .tptambru, la 
Manama de la Chambre 

UE SÉNAT A VOTÉ 
un crédit de 200 millions 

pour la défense du blé 

pour
ra en (aire l'examen durant ce mais. 
As début d'octobre, la Chambre sera 
dane à même de commencer la discus-
atsat du futur budget dont le vote pour-
rail être acquis avant la fin de l'année. 

En ce qui concerne la session parle-
BMsstaJra actuelle, le président du Con
seil rptnad faire voter avant la sépara
tion, par |» Chambre et le Sénat, les 
ptajtl» concernant le blé, la viticulture. 
In sasatiiileslliiii du réseau des chemins 
de far, la réorganisation de la Compa
gnie Générale Transatlantique, l'amnis-
4*. Ce travail retiendrait les Assemblées 
Jasqn'aus «•virons du 13 juillet. 

A la Chambre, une opinion contraire 
régnait e t l'on attendait, en général, 
que le Parlement partirait en vacances 
van le t JntUet. 

M. Daladler, disons-le, n'est pas pres
sé, • ne tient pas à brusquer les élus. 
Ka tant cas, il recèle dès maintenant 
dans la poche de son veston, le décret 
dé etttnre de la session dont il donnera 
lecture lorsqu'il Jugera le moment op-

LA SÉANCE 
La Chambre a poursuivi, hier matin, 

}« débat sur la viticulture. 
If. nsMaud Jean fait la critique du 

pnslet gouvernemental. 
M. Mgnae estime qu'il serait préfé

rable de produire du bon vin tt le 
vendre à un prix rémunérateur. M. SU-
ventre demande un aménagement, des 
îécoltes. car « il ne faut pas transfor
mer les vignerons en révoltés ». 

Après d'autres interventions, notam-
rnant de MM. Proust, Barthe et Grisoni, 
la suite de la discussion est renvoyée à 
1 après-midi et la Chambre adopte le 
projet ouvrant au ministre des Affaires 
eSrangères un crédit de 250.000 francs 
destinés à couvrir les frais de la mis
sion de M. Herriot aux Etats-Unis, et 
le projet de loi ouvrant un crédit dés
u n i à couvrir les (rais de la participa
tion française à la conférence générale 
do désarmement pendant le premier se
mestre de 1033. 

A 15 h. 30. on reprend le projet sur 
la viticulture, M. Mallarmé souligne 
que la question des vins n'inquiète pas 
seulement les viticulteurs, mais aussi 
le commerce et les consommateurs. Il 
faut, selon, lui, améliorer la qualité du 
vin. 

Après diverses autres interventions. 
M. Daladler demande de clore la dis
cussion générale, ce qui est décidé. 

Le contre-projet de M. Renaud Jean 
est repoussé à mains levées. 

M. Léon Blum soutient le contre pro
jet socialiste, dont la prise en considé
ration est repoussée par 41g vsix 

La su.:e du débat est alors renvoyée 
a cet après-midi, à 17 h. 40. 

Lt report des crédits 
Après une courte suspension, le mi

nistre du Budget demande la discus
sion immédiate d'un projet relatif au 
report des crédite de l'exercice 1932 à 
l'exercice 1933. 

M. laoqwlor, rapporteur général, 
npose qu'en tenant compte des annu
lations, les reporte s'élèvent à I mil
liard 147 militons ; cette exagération 
des crédits de report introduit un élé
ment de confusion dans l'exécution des 
programmes de travaux. 

M. « I t i i — - . député du Pas-de-Calais, 
constate que 11 % des sommes votées 
pour le ministère de l'Air n'ont pas été 
Hâpansées On aurait dû réduire les dé
penses totales de 750 millions pour la 
Défense nationale ; le report est de 
H5 millions pour le seul ministère de 

M * Delesaile demande au ministre 
du budget de veiller à ce que les reports 
ne soient pas si considérables. 

L'ensemble du projet est alors voté 
à mains levées. . _ . 

Une discussion s'élève sur la fixation 
de l'ordre du Jour. 

M Marin demande que 1 on discute, 
avant le projet sur la Transatlantique, 
sa proposition de loi tendant k revalo
riser l i s rente s des petite rentiers vla-
8<La.' demande de discussion Immédiate 
et d'urgence de la proposition de M. 
Louis Marin est mise aux voix par scru-
im et rapéussée par M* voix contre 168. 

La séance est ensuite levée a 19 h. 

H a Toté étalement l'ensemble 
du projet de reorfajusntion 

du marché 
Après avoir adopté divers articles du 

projet de loi sur l'organisation du mar
ché du blé, le Sénat a discuté hier ma
tin les articles financiers du projet. 

On sait qu'un désaccord profond sub
siste entre les commissions des finances 
et de l'agriculture. Cette dernière estime 
à 400 millions les ressources nécessaires 
à la défense du marché du blé, tandis 
que la commission des finances ne veut 
accorder que 300 millions. 

M. Lamoureux accepte le chiffre de 
200 millions et il reconnaît que le gou
vernement a les ressources suffisantes 
pour faire fonctionner la loi. 

L'article 22 est définitivement voté 
avec le chiffre de 200 millions. 

L'article 23, qui institue te taxe a. la 
mouture est adopté. 

L'article 24 (déclaration obligatoire 
de la mouture) est également adopté, 
ainsi que l'article 25 avec une légère 
modification proposée par M- Régnier. 

L'article 26, avec une nouvelles rédac
tion de M. Régnier, est adopté. 

Après une intervention de M. Cassez 
et un amendement de M. Régnier, ten
dant à limiter les emprunts prévus à 
200 millions au lieu de 400, l'article 27 
ainsi modifié est adopté. 

Les articles 28 à 30 sont également 
adoptés. 

La défense du marché 
des céréales secondaires 

La Haute Assemblée en arrive a 
l'amendement de M. Victor Boret, qui 
tend à rétablir l'article 32 et dernier 
et que la commission avait supprimé. 
U autorisait le ministre à prendre toutes 
mesures propres à défendre le marché 
des céréales secondaires. 

< Ce texte, dit M. V. Boret, permettra 
de sauver la culture des céréales indi
gènes, qui constitue une part de la 
richesse indigène ». 

Cet amendement est repoussé. 

Vote de l'ensemble 
Le Sénat revient à l'article 12 (cons

titution d'un comité national d'organi
sation du marché des céréales). L'amen
dement de M. Boret qui proposait de 
porter à 46 le nombre des membres du 
comité est adopté à l'exception du deu
xième alinéa qui est supprimé et cet 
article est adopté. 

M. Reboul au nom des socialistes, 
promet de voter le projet et il conclut 
en affirmant sa satisfaction que cette 
loi soit un premier pas vers l'Office na
tional des céréales (appl. et excL). Apres 
explications de MM. Connevot, François 
Saint-Maur, Paul Laffont et Prévost, le 
projet de loi est adopté à mainr. levées. 

M. Labrousse et un certain nombre 
de sénateurs protestent contre le vote 
à mains levées. 

« S|il y avait eu scrutin public, dit 
M Labrousse, nous nous serions abs
tenus ». 

Après avoir adopté une proposition de 
M. Donon, invitant le gouvernement à 
faire instituer une taxe à la vente du 
blé, le Sénat décide de consacrer l'après-
midi à la discussion du projet d'am
nistie. 

U LUTTE 
COHTRE L'HITLÉRISME 

EU AUTRICHE 

Un grand discours 
du Chancelier Dolifus 

Au cours de la manifestation organi
sée à Znnsbruck, le chancelier Dolifus a 
prononcé un grand discours dans lequel 
il a adressé tout d'abord un avertisse
ment aux Universités et notamment i 
celle dlnnsbruck, foyer de l'hitlérisme. 
Que ceux à qui il répugne de Servir la 
Patrie dans les chaires de nos hautes 
écoles, aillent porter ailleurs leur ensei
gnement, Je le dis aujourd'hui catégori
quement. Les responsables de nos éta
blissements d'enseignement devront fai
re pleinement leur devoir. Faisant allu
sion au blocus touristique décrété par 
l'Allemagne, le chancelier a demandé 
au monde entier d'adopter cette année 
pour mot d'ordre : < Allons en Autri
che ». Poursuivant son discours, M. 
Dolifus a déclaré : < Nous répudions 
toute dictature de parti a l'égard de la 
religion catholique et en général, de 
toutes les religions ». 

Le chancelier a conclu en affirmant 
sa volonté et celle de ses collègues du 
cabinet de rester à leur poste pour dé
fendre la Patrie, s'il le faut au prix de 
leur sang. 

ONZE MINEURS 
ENSEVELIS EN HONGRIE 

Onze mineurs ont été ensevelis à 
Solymar, près de Budapest, par un écou
lement qui s'est produit dans une mine 
appartenant à un groupe belge. 

Le terrain détrempé par les plûtes 
persistantes se mit subitement à glis
ser, et plusieurs milliers de mètres cubes 
ont obstrué les puits et les galeries dans 
le puits Elisabeth. A 200 mètres de pro
fondeur, onze ouvriers ont été surpris. 

On a appris hier apr!*-midi, que les 
onze mineurs ensevelis avalent réussi à 
se faire entendre. 

L'équipe de secours ayant déblayé un 
du terrain — en débit des obstacles, — 
on conservait tfn léser espoir de sau
ver les sinistrés. 

APRÈS LE CRIME 
DU BOULEVARD 

BIGO-DANEL, A LILLE 

L'enquête à 
de l'inspecteur G. Lefebvre 

L'inspecteur principal G. Lefebvre, de 
la 2e Brigade Mobile, joue un rôle de 
premier plan dans l'enquête relative à 
l'assassinat de la cabaretière lilloise. 

Après avoir interrogé Kovalczyck a la 
prison de Tournai, après avoir arrêté 
Mlchalak à la ferme de Tongres-Salnt-
Martin, après avoir rejoint à Paris-Plage 
la polonaise Juliana, cet enquêteur s'est 
attaché hier à connaître quel avait pu 
être l'emploi du temps de Kovalczick et 
de Mlchalak dans la journée de mercredi 
7 Juin. 

On sait qu'ils ont quitté Lille tous les 
deux le lendemain du crime vers neuf 
heures du matin. L'inspecteur Lefebvre 

LE CRIME DE PÉRUWELZ 
JUGÉ PAR LES ASSISES 

DUHAINAUT 

M. VIELLEDEbl. edecin-iegiste 

LE PROJET D'AMNISTIE 
La séance de l'après-midi s'ouvre à 

15 h. 10. L'assemblée examine tout 
d'abord le projet de loi. adopté par la 
Chambre, portant ratification de la 
convention signée à Rome pour la pro
priété littéraire et artistique. I * texte 
consacre le droit moral des auteurs ra
diodiffusés. Ce projet est adopté. 

L'ordre du jour appelle la discussion 
du projet d'amnistie voté par la Cham
bre. 

Divers orateurs sont entendus et sur 
présentation d'un amendement de M. 
Rolland la commission désirant enten
dre le gouvemeent, demande le renvoi. 
Le renvoi est ordonné. Séance levée à 
18 heures 40. 

Le vote des articles 
Le Sénat passe à la discussion des 

articles. L'article premier est mis en 
discussion par division. L'alinéa premier 
est adopté avec un amendement de M. 
Linyer. Il accorde amnistie pleine et 
entière pour tous faite commis antérieu
rement au 1er janvier 1933, à tous délits 
et contraventions en matière de réunion, 
d'élection, à l'exception des délita de 
fraude électorale, de conflits collectifs 
du travail et de manifestations sur te 
vole publique, ainsi qu'à tous les délits 
et contraventions connexes autres que 
les délits de vol et de recel. 

On adopte un amendement de M. 
Louis Martin tendant à exclure de 
l'amnistie les délits de fraude électo
rale que le sénateur du Var appelle « dé
lits de lèse majesté populaire ». 

M. Bruguier dépose un amendement 
à l'alinéa deux tendant à amnistier 
tous les délits et contraventions prévus 
par la loi, du 29 juillet 1881 sur la pres
se, à l'exception des infractions répri
mées par l'article 28 de la dite loi et de 
tous les délits d'outrages aux bonnes 
mœurs. Malgré l'opposition de la com
mission, l'amendement est adopté et de
vient l'alinéa deux. 

Le Sénat amnistie les délits et contra
ventions pour injures par correspon
dance découverte, pour annonces sur la 
voie publique, pour affiches tricolores, 
pour affichage sur les monuments pu
blics, les Infractions au code du travail 
relatives aux syndicats professionnels, 
les Infractions aux lois sur les congréga
tions et la séparation de l'église et de 
l'Etat. 

Les peines disciplinaires 
visant les fonctionnaires 

M. Rolland défend un amendement au 
paragraphe 6 tendant à accorder l'am-

L'AMÉNAGEMENT 
DU PORT DE DUNKERQUE 

Les usines André fermeront 
le 1" janvier 1934 

(DE NOTRB RÉDACTION PARISIBNNS) 
M. Paganon, ministre des Travaux 

publics a reçu hier matin, l'industriel 
Dunkerquois, M. Jacques André qui est 
venu lui annoncer qu'en accord avec l'ad
ministration du port, la Chambre de 
Commerce et la Municipalité, il avait 
décidé de fermer ses usines à partir du 
1er Janvier 1934, afin de laisser la place 
aux nouveaux bassins prèV s dans le 
plan d'aménagement du port de Dun-
kerque. 

M André a fait également connaître 
au ministère qu'il transférerait ses 
usines en partie à Petit-Quevllly et en 
partie à' Gennevilliers. 

Avant la fin de l'entretien, M. Paga
non, a vivement insisté auprès de M. 
André, comme U l'avait d'ailleurs lait la 
veille auprès de la délégation mandatée 
par le port de Dunkerque. pour que les 
ouvriers souffrent le moins possibl: de 
cet état de choses. 

La Loterie de la Presse 
Un de nos lecteurs de Lens 

gagne un gros lot 
i_,a cnance vient, une fols de plus, de 

favoriser un de nos plus fidèles lecteurs. 
Il s'agit d'un mutilé de la guerre, tré

pané, M. Philibert Isaert, manœuvre, de
meurant ruelle Virel rue de Douai, à 
Lena. Il est employé comme manoeuvre 
aux Halles aux Cuirs du Nord et du 
Pas-de-Calais, avenue Van Pelt, car sa 
maigre pension ne lui suffit pas pour 

Ayant fait courageusement son devoir 
pendant la guerre, 11 est revenu avec de 
terribles blessures. 

C'est lui le possesseur du billet n° 4.486 
de la série 136. H l'acheta la semaine 
dernière dans une librairie de la rue de 
Lille, avec l'espoir de gagner un lot. 

c Toute la nuit suivant le tirage, nous 
déclara-Hl, je n'ai pas fermé l'œil, cette 
idée de gagner ne me quittait pas. Je 
voyais des billets de loterie, des roues 
qui tournaient et c'est avec impatience 
que l'attendais le matin. 

» Hier,, a l'arrivée de votre Journal, 
nous a-t-il dit. Je regardais avec mes ca
marades la liste des numéros gagnante. 
Le premier billet que Je vérifiai c était 
le bon et mon rêve venait de se réaliser, 
et J'en suis très heureux ». 

Nous laissons ce brave à son travail 
et tout à sa Joie. 

nistïe à tous les faite pouvant donner 
lieu contre les fonctionnaires, agents, 
employés ou ouvriers des services pu
blics ou concédés de l'Etat, des Départe
ments ou des Communes, à des peines 
disciplinaires. 

La commission demande le renvoi de 
cette grave question. 

On décide, après une longue discus
sion, de discuter ce matin la proposition 
de loi suspendant l'augmentation de 
15 % sur la valeur locative de 1914. Le 
Sénat examinera ensuite la loi sur UC 
révision des baux commerciaux. L'après-
midi, il se saisira du projet sur la pro
phylaxie de la tuberculose des bovidés. 
Puis si la commission de législation 
est prête à rapporter, le Sénat poursui
vra l'étude des articles de la loi d'amnis
tie. Le Sénat s'ajourne à ce matin, a 
9 heures 30. 

retrouva leur trace au marché d'Ath, le 
jeudi à la même heure. Durant ces 24 
heures, du 7 juin, à 9 heures. Jusqu'au 
8 Juin, à 9 heures, que sont-ils devenus ? 

La journée du 7 juin 
L'inspecteur G. Lefebvre avait d'excel

lentes raisons de croire qu'ils avalent 
pris l'autobus E. L. R. T. jusqu'à Tour
coing et ensuite un tramway jusqu'à la 
frontière et, de la, à Menln. 

C'est à Menln que l'enquêteur a tra
vaillé hier. Il s'est longuement entretenu 
avec M. Torck, commissaire-adjoint de 
police et a eu ensuite un long entretien 
avec le patron du café de l'c Etoile », 
qui est contrôleur aux Tramways. Ni cet 
employé, m les receveurs et wattman 
que M. G. Lefebvre a questionnés, ni le 
personnel du dépôt de Menin n'ont pu 
renseigner utilement le policier. 

L'Inspecteur Lefebvre a visité ensuite 
plusieurs établissements de la rue de 
Courtral et du quartier de la Gare, no
tamment le c Moulin Rouge » et « Le 
Java » et son enquête a été infructueuse. 

De sorte qu'on ne sait pas comment 
Kovalczyck et Mlchalak ont gagné la 
frontière, quel poste de douane us ont 
franchi et on ignore quelle a été la vie 
de ces deux individus jusqu'au jeudi 8 
juin, à 9 heures du matin, où ils traî
naient dans le marché d'Ath. 

La course nocturne 
Au cours de notre enquête, nous avons 

appris que le 6 juin, à 22 h. 30. c'est-à-
dire après le crime, un chauffeur de taxi 
conduisant une Hotchkiss a chargé, 
place de la Gare, à Lille, un couple sin
gulier. L'homme était un Individu louche 
et la femme une < sous-patronne » d'un 
établissement de la rue de l'A. B, C. 
Cette maison porte un numéro supérieur 
à a et inférieur à 9. Le couple s'est fait 
conduire à Paris. 

A 1S kilomètres de la Capitale, l'auto 
a eu une panne et le chauffeur a vu que 
son client avait en poche une forte 
somme d'argent. 

Cette course nocturne pour Paris est 
fort étrange, surtout en taxi, alors qu'il 
est si commode de faire le voyage en 
chemin de fer. 

Il nous semble que la police serait bien 
inspirée si elle faisait une enquête sur 
ce fait 

Deux ans en arrière 
M. le docteur Vielledent. médecm lé

giste, s'est entretenu hier, avec M. Glo-
rian. Juge d'instruction, sur les résultats 
de l'autopsie qu'il a pratiquée. 

L'honorable praticien a déclaré qu'il 
avait été frappé par la similitude des 
circonstances qui existe entre le crime 
de la cabaretière lilloise et celui qui se 
déroula à Roubaix fin 1931. Une vieille 
épicière fut étranglée, égorgée et volée 
dans les mêmes conditions que le fut, 
le 6 juin, Mlle Hélène Averlon, la caba
retière lilloise de la place de Tourcoing. 

LA GRÈVE 
DES MINEURS B0RA1NS 

Noua avons annoncé hier qu'un mou
vement de grève avait éclaté chez les 
mineure du Bortnage. Hier matin, on 
comptait près de 4.000 grévistes. 

Dans la soirée, des réunions de chô
meurs et de mineurs ont eu lieu un peu 
r r i o u t et dans plusieurs localité», telles 

Flénu. Jsmsppes. d'importantes majo
rités se sont prononcées pour la grève 
Immédiate. 

Plusieurs bourgmestres boralna ont fait 
placarder des arrêtés défendant les ras
semblements. La gendarmerie patrouille, 
car mercredi et Jeudi matin, de nom
breux ouvriers de Cuesmes. Flénu, Je-
mappes, Quaregnon ont été arrêtés en 
cours de route et ont dû rebrouoser che
min ; les grévistes ont aussi annoncé 
qu'ils empêcheraient les trams de circu
ler mais Jusqu'à présent ils n'ont pas 
mis leur menace à exécution. 

Certains ont vu, le soir du drame, 
entre 18 heures et 19 h. 30, un homme 
qui stationnait près de la maison du 
crime. On a reconnu Van Caelenberg. 
Ce dernier argue qu'il ne faisait que 
rechercher sa femme, mais les témoins 
sont formels et, ajoutent-ils, Van Cae
lenberg paraissait faire le guet. 

D'autre part, on a vu l'accusé vêtu 
d'un manteau de cuir, manteau volé à 
un de ses pensionnaires. Van Caelen
berg nie évidemment ce détail, qui 
tend à établir la préméditation. On 
évoque aussi la soirée du 11 novembre. 
Chez Van Caelenberg, la clientèle était 
assez disparate, des hommes, des 
tenancières de café : Thérèse, Rosa, 
etc., etc... Tout ce monde avait bien 
fêté l'anniversaire de l'armistice. Ces 
témoins sont cités & l'audience ; cer-
tali-1 ont les souvenirs très... flous et 
invoquent pour excuse les fumées de 
l'ivresse. Tous étaient présents lorsque 
vers 11 h. 30, Homerfn revint de la 
maison de la veuve Delguste et alla 
dans la cuisine, partager avec Van 
Caelenberg — dit l'accusation — le 
produit du crime. Les témoins se sou
viennent du fait, Van Caelenberg ne 
veut pas en convenir. 

D'autres témoins encore : des pa
tronnes de bars qui ont servi à boire 
à Van Caelenberg et à Homerin, des 
jeunes filles qui ont dansé avec Home
rin le soir du crime. Aucune d'elles 
ne peut ou n'ose préciser si les accusés 
étaient ivres. 

Une serveuse de bar, Nellv Caulier, 
demeurant actuellement à Lille, a reçu 
d'Homerin, le lendemain du crime, une 
broche en or dérobée chez Mme veuve 
Delguste. Le témoin avoue que, lors
qu'elle apprit l'arrestation d'Homerin. 
elle s'empressa de Jeter la broche dans 
la « rivière », pour ne pas être impli
quée dans l'affaire 

M"* Van Caelenberg 
.Mme Van Caelenberg vient témoi

gner. Son mari dit-elle. Ta harcelait 
de demandes d'argent. Le jour du 
crime notamment, il la brutalisa parce 
qu'elle lui refusait de l'argent et aussi 
parce que Bouboule • venait trop sou-
vr- • dans le café ». 

Elle a vu son mari remettre â Dieu-
donné un manteau de cuir. Elle voulut 
savoir la provenance de ce vêtement. 
« Ça ne te regarde pas ». répondit Van 
Caelenberp. 

Le défenseur de Van Caelenberg in
tervient alors. H veut que le témoin 
raconte aux Jurés tous les malheurs 
qui l'ont frappée depuis le jour ter
rible. 

« Il y a eu mon fils, commence la 
pauvre femme en pleurant, il avait 
trois ans. J'ai dû me séparer de lui, 11 
en est mort... » 

Dans le box. Van Caelenberg regarde 
fixement sa femme, mais il ne parait 
pas avoir entendu... 11 ne sait pas 
encore que son fils, depuis trois mois, 
n'est plus. 

Les témoins de la défense 
Trolg témoins sont cités pour la dé

fense d'Homerin. Ils attestent, sans 
très forte conviction, qu'Homerln était 
ivre le Jour du crime. 

Après une suspension d'audience, la 
parole est donnée a M. le substitut 
Senny, qui prononce un sévère réqui
sitoire contre les deux accusés. 

M* Lemmens sollicite les circons
tances atténuantes pour son client 
Homerin qui n'a pas eu. dit-Il. l'inten
tion de tuer. 

M* Carfcenelle, dans une plaidoirie 
émouvante, présente la défense de Van 
Caelenberg. Il fait valoir le doute qui 

Slane malgré les déclarations des 
Smolng et présente Van Calenberg, 

homme fruste mais ouvrier courageux, 
bon soldat, engagé volontaire pendant 
la guerre, médaillé pour sa bonne con
duite, n n'a eu qu'un tort, dit-il, c'est, 
ayant rencontré Homerin sur sa route, 
de ne l'avoir pas repoussé. 

Après délibération du ju rv et de la 
Cour, Homerin est condamné à quinze 
ans do travaux forcé» t Van caelenberg 
est acquitté et aussitôt remis on liberté. 

L'offre à Valenciennes 
do Parc Laotien 

rfEscarmain 
iSUITS 

Politique régionale 

PARTI SOCIALI8TE 

Cent quatre vingt une organisations 
prendront part à la démonstration 

soelaliste de Lille 
Le Comité d'Organisation de la Démonstra

tion qui se déroulera dimanche A Lille 
annonçait Jeodl soir qu'il avait reçu 1 an
nonce de la participation de vingt et mie 
sociétés sportive», vingt-huit groupes de jeu
nes vingt-neuf sociétés musicales, cent tro.s 
sections politiques on syndicales, soit au 
total cent quatre-vingt et nne organisations. 

Le Cortège du matin 
on sait que la démonstration s'ouvrira, 

la matin, par une réception a l'Hôtel d» 
ville oO prendront la parole Mme Suzanne 
Buisson secrétaire du Comité National des 
Femmes Socialistes : MM. René Dumon, s* 
crétalre de la Fédérauon Nationale des Jeu
nesses Socialiste» -, Paul Faure. secrétaire 
général du Parti Socialiste : Roger Salengro 
député du Nord. 

Le rassemblement s'opérera place de a 
Oare. à dix heures quarante-cinq. Le départ 
s'effectuera à 11 b. précises. 

La Manifestation de l'après-midi 
Le rassemblement s'opérera boulevard des 

Ecoles, à 15 h. Le départ s'effectuera à 
14 h. 30 précises. 

La manifestation empruntera l'Itinéraire 
ci-contre : boulevard de la Liberté ; ro» 
Nationale ; Grand Place ; rue Faldherb» ; 
place de la Gare. La dislocation s'opérera 
place de la Gare, à l'angle de la rue du 
Mollnel. 

A 1.500 mètres du parc, en longeant 
un chemin herbeux, se trouve le château 
de Beaulieu, de style féodal, datant du 
XVII» siècle, très imposant d'aspect. Il 
sert actuellement de ferme à M. Lefeb-
vre-Nolsette, l'éleveur de chevaux bien 
connu. A proximité du château, l'église 
Bile renferme un certain nombre de 
choses de valeur. Son desservant, soit 
dit en passant, est un amateur d'art 
doublé d'un archéologue qui connaît 
l'Italie des Romains aussi bien que sa 
paroisse. Pour un touriste averti causer 
avec lui est un véritable régal. On peut 
dire que le château, l'église et son curé 
sont des attraits complémentaires à la 
visite du parc. 

Cest pour ces multiples raisons que 
certains dimanches, à la bonne saison, 
les alentours de la propriété de M. de 
Beaulieu sont sillonné* de nombreuses 
automobiles de luxe. Leurs occupants 
sont de toute évidence à la recherche 
de choses belles à voir, bonnes à retenir. 

Qu'on nous permette une digression, 
à titre documentaire : Escarmain est 
dans la famille des de Beaulieu depuis 
1744 et pour le moment appartient à Mlle 
Lambert de Beaulieu. chevalier de la 
Légion d'honneur. 

Une magnifique donation 
L'idée de derrière la tête de M. de 

Beaulieu était d'offrir à la ville, de Va
lenciennes son parc Saint-Georges et 
ses dépendances dès que tes pavillons 
laotiens y seraient réinstallés et meu
blés. C'est maintenant chose faite. 

Le 16 mai dernier le Conseil munici
pal de cette ville réuni sous la prési
dence du maire M. Millot, a accepté 
officiellement cette donation. L'acte de 
celle-ci a été passé le 12 Juta en l'étude 
de M' Bernard, notaire a Le Quesnoy. 
Dans cet acte il est stipulé que le dona
teur conservera l'usufruit du parc du
rant sa vie, qu'un droit de visite sera 
accordé au public à partir de 1934 les 
Jeudis, dimanches et jours fériés et en
fin qu'au décès de M. de Beaulieu la 
ville de Valenciennes deviendra défini
tivement propriétaire du parc. Dès- lors 
elle sera libre d'en tirer le parti qu'elle 
Jugera bon. Le donateur est toutefois 
persuadé qu'elle le mettra à la disposition 
de sa population intellectuelle. Un do
maine de cinq hectares aux aspects si 
variés, des pavillons renfermant tout 
ce qu'il faut pour étudier, méditer et 
se reposer (11 y a même un oratoire) 
offrent à notre Athènes du Nord des 
possibilités d'action intellectuelle et 
sportive dont elle saura certainement 
faire bénéficier nos peintres, architec
tes, musiciens, sportifs, sans oublier les 
étudiante curieux d'ethnographie. Les 
amateurs de ce genre de villégiature ne 
lui feront jamais défaut. 

Le geste de M. le baron de Beaulieu 
de Grouard est d'autant plus méritoire 
qu'on ne lui connaît guère d'équivalent, 
tout au moins dans la région du Nord. 
Il méritait donc d'être signalé, ne fut-ce 
qu'à titre d'exemple. 

Léon GILLOT 

LA CRISE 
DE L'INDUSTRIE 
WÉTAUURG1QUE 

M. P. Dekonrt, député du Nord 
a eu une entrevue avec M. Paganon, 

ministre des Travaux Public* 
Nos lecteurs savent toute la gravite de 

la crise qui sévit dans l'industrie métal
lurgique et plus particulièrement dans 
celle de la construction du matériel do 
chemin de fer. , . 

On avait espéré qu'au lendemain du 
vote de la loi des finances, les réseaux 
auraient passé les commandes, j * * v u e s 

au programme de construction do 1833, 
mais — ainsi que nous l'avons annoncé 
en son temps — dès le lendemain du 
vote par le Parlement, les Compagnies 
de Chemin de fer, faisaient connaître 
qu'elle suspendaient leurs ordres, n'accep
tant pas certaines dispositions m»"**» 
aux conditions du rachat par ratât et 
adoptées par te Parlement. 

On pouvait redouter une extension 
du chômage qui atteint déjà un très 
grand nombre d'ouvriers métallurgistes 

Informé de cette situation, M. P. Del-
court, député du Nord, s'était rendu près 
de M. Paganon, ministre des Travaux 
publics et l'avait avisé de cette attitude 
contraire aux engagements pris par les 
réseaux, suivant les déclarations mêmes 
du ministre devant les commissions de 
la Chambre. _ 

M. P. Ddcoort a eu une nouvelle en
trevue avec le ministre des Travaux pu
blics, n a Insisté près de lui pour que 
toutes dispositions soient prises afin 
que le chômage ne s'étende pas dans les 
industries métallurgiques. ' jà, a fait 
remarquer M. Delcourt, 25.000 métallur
gistes sont en chômage complet et plu
sieurs milliers subissent un chômage 
partiel. Ces derniers ne seront-ils pas a 
leur tour condamnés au chômage com
plet. Ne doit-on pas. au contraire, s'em
ployer à rendre du travail à tous. 

Le ministre des Travaux publics a 
assuré le député du Nord, que la ques
tion de la construction du matériel avait 
été à nouveau examinée au cours des dis
cussions qui ont précédé la rédaction 
de l'avenant signé mardi par les repré
sentants du gouvernement et ceux des 
réseaux, avenant qui sera soumis à l'exa
men et à la ratification des Chambres, 
dans les Jours prochains. 

Le ministre des Travaux publics comp
te que les réseaux réaliseront le program
me de construction de matériel précé
demment prévu. 

M. P. Delcourt a prié le ministre des 
Travaux publics de préciser, eu cours de 
la discussion relative à cet avenant, les 
engagements pris par les réseaux et de 
veiller a ce qu'ils soient strictement ob
servés. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE A LILLE 
DES AGRICULTEURS DU NORD 

i prochaine assemblée générale de la So
ft des Agriculteurs du Nord aura heu a 

Lille, dans les salons de l'hôtel Maréchal, 
rue Solférlno. le mercredi S Juillet, a 

10 h. 30. 
Ordre du Jour : compléments au mêlants 

des engrais et k leur épandage, par M. 
Schmidt. ingénieur agricole, directeur des 
exploitations agricole des mines de Lens ; 
Actualités économiques, par M. Louis Mer-
chier. secrétaire général ût la Société des 
Agriculteurs du Nord. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Les accidents de la route 

e s octobre dernier. M. Maurice Va-
sut, 26 ans, entrepreneur de maçon
nerie à Lambersart, passait, condui
sant sa camionnette rue Pierre-Le-
grand, à Fives-Lille lorsqu'en voulant 
doubler une auto, il entra en collision 
avec une moto conduite par M. Honoré 
Streus, âgé de 45 ans, de Blandain. Il 

Relevé dans le coma, le malheureux 
motocycliste fut transporté à l'hôpital 
de la Charité, où il succomba. 

Le tribunal correctionnel de Lille 
condamna Vasut à dix jours de prison 
avec sursis et & 100 francs d'amende. 

La veuve de la victime obtint 100.000 
et 12.000 francs d'indemnité et chacun 
des quatre entente une somme de 
2.000 francs. 

La Oour confirme l'indemnité de 
100.000 francs allouée à la veuve de 
M. Streus ; elle aooorde 5.000 francs de 
dommages-intérêts à ohacun de* en
fants, plus une rente de 1.000 franos. 

Le -'7 mars dernier. M. Bukolo, méca. 
nioien, sortait de l'usine où il travail
lait et débouchait à vélo de la rue des 
Potiers, à Valenciennes, lorsqu'il fut 
renversé par l'auto que pilotait le 
commis-boucher Alex Schneider. Le 
cycliste dut subir l'amputation de la 
Jambe droite. 

I.e tribunal de Valenciennes alloua 
à la victime 2.638 fr. 25 d'indemnité et 
une rente de 5.520 fr. 60. 

La Oour, appelée a liquider les dom
mages-intérêts en faveur de la partie 
civile, les f ixe à 15.738 fr . K, dent 
10.000 franos de provision, plus une 
indemnité de 70.603 fr. M. 

HOUAMC «-.Ttujit* *• •> c ra . 

G U I D E ^ ^ 
«HUS COMMIT ̂ W ? " 1 

M. Désiré Verlyck passait en auto à 
La Madelelne-lex-Lille lorsqu'à hauteur 
du monument élevé à la mémoire de 
Louise de Bettignies, il renversa une cy
cliste, Mlle Ploard, qui, atteinte d'une 
fracture du crâne, succomba quelque 
temps après. 

M. Verlyck poursuivi devant le tribu-
bunal de Lille fut acquitté. 

L'affaire revient devant la Cour, sur 
appel du Parquet. Après réquisitoire de 
l'avocat général Vermullen et plaidoirie 
de M* Allaert. le jugement est confirmé. 

Une affaire de révélation 
de secret de fabrication i Calais 
La société « Oalets le Phénix », de 

Calais, ayant découvert qu'une maison 
concurrente de Lille mettait en vente 
des meules absolument semblables à I du 1er juillet "IDM 

celles qu'elle fabriquait, en rechercha 
la raison. 

En même temps qu'elle faisait con
damner cette firme, à Lille, a 1.000 fr. 
d'amende, pour concurrence déloyale. 
elle portait plainte contre le directeur 
technique qu'elle employait, et soup
çonnait d'avoir livré son secret de 
fabrication. Poursuivi devant le tribu-
de Boulogne, le directeur incriminé, M. 
Nestor Defrenne, fut acquitté. 

La Oour confirme oe lugem.nt. 
La contrebande 

Hichari Hennion et Fernand) Créteur 
surpris u Croix, alors qu'ils transpor
taient du tabac de contrebande à bic\ -
dette, furent condamnés : te premier 
à six Jours de prison avec sursis et 
500 francs d'amende ; le second à ua 
mois et 5.625 francs d'amende. 

Après Intervention de l'avocat géné
ral Vermullen, la Oour élève a six 
mois de prison la peine infligée à 
Créteur ; elle confirme les autres dispo
sitions du jugement d instance. 

Les débits de boissons 
Anrfs avoir, .«ans autorisation, trans

fère son débit de boissons è Quentovle, 
près du Touquet, M. Détrez fut acquitte 
par le tribunal de Montreull. 

Sur appel du syndicat des débitante 
de boissons, l 'affaire revient devant la 
Cour qui. après plaidoiries de M M Pha-
lempln et Allaert, condamne Détrez a 
100 francs d'amende et aooorde au 
syndicat, partie civile, un frano de 
dommages-intérêts. 

ECHOS 
et CARNET 

— Vendredi M juin 1SM. — 
h. 5? ; coucher, 10 h. M. -» 
h. 45 ; coucher. 23 h. i:, 
saint Martial. — Demain g 

C A L E N D R I E R 
SoleU : lever. 3 
Lune lever, tl 

Aujourd'hui : 
saint Thierry. 

METEOROLOGIE — Station «• LUI* — 
Observations faites le 29 Juin 1933. à 18 h : 
baromètre : 760 mm. 7 ; bausss depuis la 
matin, à 9 h. : 2 mm. ; thermomètre : 
fronde, 17* ; mlnlma. tl"s : "^Tt"»». IS'5 ; 
état hygrométrique : 73 ; hauteur d eau 
tombée depuis le matin, A 9 h. : néant : 
direction du vent : nord ; force : modérés • 
direction des nuaces : N'ord-Nord-Est : état 
du ciel : nuageux ; temps probabl* ton* 
aujourd'hui : assez beau, orageux. 

NOMINATION. — M. Vincent. Inspecte»-
départemental du travail hors classa, pre
mier échelon A Troyes. inscrit an tableau 
d'avancement pour le grade d'Inspecteur 
divisionnaire, a été nommé Inspecteur d é 
partemental du travail A LUI* et chargé d'i 
contrôle dans la cinquième circonscription 
en remplacement de M. Gambier. a dater 

rasTTixgrow DO » rare »»»• - »• « 

LTENFÂMT 
ée$> Halles 

par H.-J. MAGOG 

Rétwné tWo préoootents feuîl'etons 
un stssssssti mtnummé Peandure 

ZTuntmdroU désert, à «m atxl-
dSu>riâto. Le chauffeur et un petit 

• JT7- g, -a , , femme, ravirent encore. 

i i « l o f i de banque. Il déeamtre un oeoo 

%jrfjrrirnten empare et se sauve à 
tomtm tombe* 

la mitât Berlingot, arritéjur^lejoar 

est 
•Jm. éathaO— par un sergent de vWe, 
tméamét*ndevant le commissaire de 

mrtmr. «ai «• t+*£e~apr* _ L. père de 
» 'omT'un 'èârtâin Romèche, qui 

" j i f r srmffmmt douteuse» et pas du 
tout é» ton fO». 

u • f i n tesnaf dons se» bras le bébé 
__3mm ttniïL arrive dan» le quartier de* 
%Z5es Bientôt « f «perçoit au» Us pouce 

'"£*&<*** Stumrt Btlmmt $t *• 

femme, ont été transportés dans une 
clinique, ha pauvre mire réclame ses 
enfant*. 

L'infirmière lui répondit : 
— Le même état persiste... Il n'y a 

pas d'amélioration sensible... Physique
ment, elle n'irait pas mal ; mais elle 
a été très ébranlée... Et puis, 11 y a la 
secousse morale, le malheur.- Elle a pres
senti... Elle sait... 

— Elle sait ! gémit Stuart Belmont-
Plein d'appréhension maintenant. 11 se 

penchait sur sa femme, essayant de lire 
sur son visage une Impression rassuran
te, l'espoir d'une guérlaon, tout au moins 
d'un apaisement prochain. 

Mais, rien 1- rien !„ n n'avait de
vant lui qu'un visage insensible, des 
yeux fixes et perdus qui regardaient 
dans le vague. L'earpression de ce visa
ge n'était même pas douloureuse ; Mme 
Belmont semblait somnoler, l'esprit ab
sent. Dans la vie, où son corps demeu
rait encore, elle était comme une étran
gère. Incapable d'entendre et de com
prendre. 

Atterré, le mari la regardait, cherchait 
a attirer sur lui l'attention des yeux 
fixes. 

— Jane l murmura-t-tl douloureuse
ment. (Test moi Jane.. Ne me reoon-
nalssez-vous pas T Comment vous sen
tes-vous ce matin ? 

Aucune réponse, aucun signe ; pas 
même un tressaillement, un clignement 
de paupières, qui eût prouvé que, sous 
cette torpeur une pensée subsistait. 

— Jane ! répète Stuart Belmont, bou
leversé par ce silence. 

— Elle ne vous entend pas, murmu
ra derrière lui le médecin. Le cerveau 
a été engourdi par le choc... le second... 
celui qu'à dû provoquer en elle la cer
titude qu'elle survivait à ses enfants... 

— Mais elle vit 1 insista le banquier 
d'une voix tremblante. Cet état ne durera 
pas... Sa douleur s'atténuera... Elle sor
tira de cette léthargie... 

n se raccrochait à l'espoir. Mais le 
docteur continuait à hocher la tête. 

— Je crains, au contraire que cette 
apathie ne se prolonge et ne devienne 
l'état habituel de la malade. 

— Ce serait atroce I se récria avec 
effroi Stuart Belmont Oe serait une 
sorte de demi-mort... Songez-vous, doc
teur, à ce que serait ma vie auprès de 
cette malheureuse qui ne me reconnaî
trait pas-, qui ne me verrait, ni ne m'en
tendrait ?.._ J'aurais donc tout perdu: 
mes enfante et ma femme ?... 

— Hélas! soupira le médecin. Cest 
bien là l'épreuve qui vous attend» à 
moins d'un miracle... 

Accablé, le banquier poussa un gémis
sement, en laissant tomber sa tête sur 
sa poitrine. 

— Un miracle 1 souplra-t-U. Mais ce 
miracle est tarjosstble... puisque Jamais 
les morte ne sont revenus consoler les 
vivante I 

A cette heure, le vagabond Peaudure, 
traqué par la police, fuyait à travers 
les Halles, en quête d'un endroit où se 

Et 11 tenait toujours dans ses bras 
le bébé volé, la petite Eveline Belmont, 
survivante Ignorée du drame.-

VI. 

ON PETIT LATODE 

Malgré les ressources de son esprit, 
Berlingot enfermé dans le cabinet, s'y 
ennuyait royalement. Les heures pas
saient : la nuit était venue.- La faim 
aussi 

— Et pour briffer c'est pesé d'avance! 
geignit-il. Je connais le père Romèche ! 
Ça serait trop beau qu'il me mette au 
pain sec 

A mesure que la perspective d'un Jeûne 
complet et prolongé se précisait, II Jetait 
des regards de plus en plus fréquente du 
coté de la fenêtre. 

La porte, c'était réglé ; 11 n'y avait 
pas à y songer. Mais la lucarne pouvait 
lui offrir quelque ressource, n mesura 
de l'œil la hauteur qui l'en séparait : 
elle était appréciable. 

Mais une rapide Inspection de son 
cachot l'amena à s'intéresser à un hété
roclite assemblage de caisses et de vieil
leries, entassées pêle-mêle. D'une vieille 
malle et d'un gros bouquin, qull en tira, 
11 édifia sous la lucarne un échafaudage 
un peu branlant, au sommet duquel U 
parvint à se hisser. 

— Ça colle ! murmura-t-O. J'y vols 
déjà plus clair... Ah ! qu'U fait bon sur 
les hauteurs ! Y m'semble qu'on respi
re pms à son aise ! AUons-y !..• 

Après quelques essais infructueux, 

mais patiemment recommencés, il réus
sit à s'asseoir sur le rebord de la lu
carne. 

A portée de sa main, passait un tuyau 
de gouttière, descendant Jusqu'au sol En 
se contorstonnant. Berlingot parvint a 
le saisir. Alors, quittant son point d'ap
pui primitif et serrant le tuyau entre 
ses genoux, il commença, avec un parfait 
sang-froid, son audacieuse descente. 

— En route ! T a plus qu'à me lais
ser glisser I 

n était vraiment de la race des chats, 
puisqu'il arriva au sol sans accident 
Jubilant et redevenu optimiste, il s'élan
ça vers une voûte sous laquelle s'ouvrait 
une porte oochère et gagna la rue. 

— A présent, s'agit de me faire Inviter 
par des copains ! J'ai la dent.-, et pas 
de crédit dans les restaurante... C'est le 
moment de voir tes amis.-

n courait ; il avait certainement son 
idée, car c'était vers les Halles qull se 
dirigeait 

C'était l'heure où, sous la clarté des 
grands lampadaires, elles s'animent de 
leur vie nocturne. Des voitures, des char
rettes arrivaient chargées de légumes, 
et s'alkmgeatent en longues fîtes, atten
dant les déchargeurs. 

Sur le • carreau », de la pointe Saint-
Ettstache à la rue Baltard. des monta

is de légumes commençaient à s'a
monceler ; las « forts » circulaient pla
cides et malicieux, prompte à l'attaque 
et à la riposte, d'une langue preste, qui 
s'avérait digne de leurs muscles... 

L'un de cas forte n le plus costaud 

I peut-être et qui avait une physionomie 
bon enfant, gagnant les sympathies, — 
Jugeant sans doute qu'avant le coup de 
feu un réconfortant était prudent et 
légitime, se dirigeait vers un des pavil
lons et s'arrêtait devant une grosse com
mère en train de ranger son étalage. 

Jovial, il fit mine de s'éponger le 
front : 

— Il fait faim, la bourgeoise.- 81 qu'on 
casserait la croûte, avant d'en mettre 
un coup ? 

— Oh ! toi t'es toujours disposé à 
travailler des mâchoires ! grogna la 
femme en se .retournant. C'est pas une 

— Allons, madame Marc adieu, fais pas 
sieur Marcadiou ! 
sinécure que de te nourrir, tu sais, mon
te grondeuse. Déballe plutôt tes provi
sions. 

n s'Installa, tandis que la commère 
obéissait en ronchonnant : 

C'était d'ailleurs une excellente fem
me qui choyait et adorait son géant de 
mari II n'existait assurément pas de 
ménage plus uni parmi toute la popu
lation des Halles ; mais ils ne l'étaient 
qu'au fond du coeur et ne pouvaient 
rester cinq minutes ensemble sans se cha
mailler. Pour ces prises de bec, le ména
ge Miraudon était devenu légendaire et 
dès les premiers éclate de voix, chacun 
accourait prêt à se délecter, pour en
tendre l'opulente Mme Marcadiou apos
tropher l'athlétique Célestin. 

En digne revendeuse aux Halles, elle 
possédait d'ailleurs une richesse de vo
cabulaire qui lui permettait de ne Ja-' 

mais rester court et lui assurait sur son 
mari de faciles, mais éclatantes victo> 
res. 
. Pour l'instant, le fort affamé, ne son
geait qu'à manger et n'était point d'hu
meur à répondre aux agaceries de sa 
femme. 

— Cause toujours ! pensait-il, la bou
che pleine, tandis que Mme Marcadiou 
se livrait à des remarques préliminaires, 
qui prétendaient amorcer une escarmou
che. 

Elle n'en eut pas le loisir. 
Tout à coup, entre les deux époux, 

assis côte à côte, une frimousse enfan
tine surgit et la voix du môme Berlin
got s'exclama : 

— Ils font suisse !.. Vrai ! c'est pas 
gentil de ne pas m'avoir attendu ! Mol 
qui venait Justement souper avec vous ! 
Après vous, sil en reste, papa Merca-
dlou ! 

VU 

UNE PAIRE D'AMIS 

— Le via ! gémit Mme Marcadiou, 
feignant la consternation. U ne me 
manquait plus que lui pour ne pas être 
tranquille t... D'où sors-tu à cette heure-
c i petit malfaisant ? De faire enrager 
le pauvre monde ? Sûr que tu dois avoir 
encore quelque méchant tour aur la 
conscience. 

Elle criait fort par habitude et apos
trophait le gosse, comme si son atten
tion avait été véritablement da le met
tre en fuite-

if A suivre). 


